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1. RÉSUMÉ 

L’utilisation de compteurs intelligents est à l’étude dans toute l’Europe suite à la Directive d’efficacité 
énergétique d’usage final et des services d’énergie (ESD). Cette Directive qui doit être mise en 
oeuvre par les Etats membres européens en 2008, exige des fournisseurs d’électricité que le client 
final soit informé sur sa consommation d'énergie, par le biais de ses factures, d’un site Internet ou 
d’un affichage interne. 

L’ESMA a été formé pour mettre en application l'Article 13 de l'ESD et s'efforcer de maximiser les 
avantages de l’économie d'énergie résultant de l'utilisation de compteurs intelligents. L’ESMA a 
organisé un forum dans lequel les parties prenantes peuvent débattre et discuter des nombreux 
problèmes de développement de l'utilisation de compteurs intelligents. De plus, l'équipe de projet de 
l’ESMA prépare une série de rapports sur l’environnement et les compteurs intelligents et publiera un 
Guide de mise en application. 

Le présent document fait partie de cette série de rapports et souligne l’impact attendu de l'utilisation 
de compteurs intelligents sur les parties prenantes de l'industrie. Ce rapport a pour objet d'identifier 
les avantages qui doivent être encouragés et les inconvénients qui doivent être atténués. 

Les principales parties prenantes identifiées sont les suivantes: les services publics (RESC, DSO, 
opérateurs de comptage et fournisseurs, collecteurs de données et processeurs), clients finaux et les 
organismes de consommateurs, fournisseurs (de dispositifs liés aux compteurs intelligents, 
affichages, éléments de communication, services et logiciels), les régulateurs, les gouvernements, la 
Commission européenne et les Agences d’énergie. 

 En résumé les principaux impacts identifiés sont : 

• Une intégration améliorée de la génération d’énergie intégrée et de la capacité de 
génération d’énergie renouvelable dans le réseau électrique 

• Une capacité accrue d'implémenter les mesures de réponses à la demande et de gérer les 
demandes d'électricité. 

• Un fonctionnement amélioré des marchés énergétiques de détail et un encouragement de 
la libéralisation des marchés de l’énergie. 

• Le besoin d’investissements importants dans de nouveaux systèmes de comptage et 
systèmes IT auxiliaires. Cela sera pris en charge suivant les économies de coût. Les 
proportions relatives devront être étudiées pour le secteur de comptage européen. 

• L’utilisation de compteurs intelligents permettra au consommateur final d’obtenir des 
informations plus précises sur sa consommation énergétique. D’après les résultats obtenus 
lors d’une étude pilote précédente, l’on peut s’attendre à une baisse de consommation de 
l'ordre de 15% à 5% pour une rétroaction directe et entre 5% à 0% pour une rétroaction 
indirecte. Il n'existe aucun accord commun sur les possibles limites de ces économies 
d’énergie une fois que la technologie et le marché seront lancés. 

• L’obtention de données en temps réel chez soi créera de nouveaux marchés pour des 
dispositifs et des systèmes de contrôle d'énergie. Elle laissera aussi la place à de nouvelles 
opportunités pour des mesures d'économie d'énergie qui dépendront de la rétroaction en 
temps réel des données de consommation. 



• Les compteurs intelligents augmenteront la demande d'électricité du secteur du logement 
d’environ 0,8%. Les économies d’énergie doivent atteindre cet objectif avant même que 
l'énergie soit carboneutre. 

• Les besoins en main d'oeuvre pour lire les compteurs manuellement seront nettement en 
baisse. Il y aura plus de chômage mais les employés auront l'opportunité de suivre une 
nouvelle formation pour travailler sur les nouveaux systèmes 

  Suite à cette étude, les recommandations suivantes sont adressées aux organismes de comptage: 

• Établir un budget d’usage énergétique pour les systèmes d’utilisation de compteurs 
intelligents qui soit cohérent avec les économies d’énergie 

• Définir en accord avec les organismes de consommateurs de quelle manière la disponibilité 
accrue des informations de consommations peut être utilisée par les RESC. 

• Rechercher les nouvelles opportunités d’économies d’énergie résultant de l'utilisation de 
compteurs intelligents en collaboration avec les agences d'énergie  

 


